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RÉCOLTE DES URINE DES 24 HEURES 

 

Pour le recueil des urines des 24 heures pour demandes de : 

• Clairance de la créatinine 

• Dosage d'électrolytes urinaires 

• Dosage de métabolites dans les urines : GLUCOSE, PROTÉINES 

• OXALATES, CITRATES, CUIVRE URINAIRE 

et dans d'autres spécifiés par le spécialiste traitant, les mesures suivantes doivent être prises : 
 

- Le récipient pour le recueil est fourni gratuitement au Centre de Prélèvement sur présentation d'une 

prescription médicale ou être acheté à l'extérieur par exemple à la pharmacie. 

- Le jour précédant le test, uriner et jeter la première urine du matin ; conserver toutes les urines émises 

par la suite jusqu'à la première urine du matin suivant. 

- Mélanger le matériel prélevé, noter la quantité et remplir deux tubes d'urine (fournis avec le récipient). 

- Ne pas utiliser de récipients en verre. 

- Pendant la procédure de prélèvement, l'urine doit être conservée dans un endroit frais, de préférence 
dans l'obscurité. 

- Ne pas boire de quantités excessives de liquides pendant le recueil. 

 
 

P.S. : L'examen de microalbuminurie se fait uniquement sur les urines du matin 
 

 
Le résultat de l'analyse et l'évaluation diagnostique qui s'ensuit dépendent d'une récolte d'urine 

correcte. 


